
20 2 2  DSP  79  Subven tion  (15  000  euros)  à  l'associa t ion  Fédéra t ion  des  Maisons  et  Pôles
de  Santé  
d’Île- de- France  (FémasIF)  (19 e)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS
Mesd a m e s ,  Mes s i e u r s ,

Créée  en  mai  2010,  la  Fédé ra t ion  des  Maisons  et  Pôles  de  Santé  pluri  professionnelles
d’Île- de- France  (FémasIF)  est  une  associa tion  qui  regroup e  des  professionnels  de  santé
impliqués  dans  des  projets  de  maisons  ou  pôles  de  santé  pluri  professionnels  (MSP/PSP)
ou  exerçan t  dans  ces  struc tu r e s .  Elle  est  la  branche  francilienne  de  la  Fédé ra t ion
Française  des  Maisons  et  Pôles  de  Santé  (AVECSANTE).  

Les  MSP  et  PSP  sont  des  struc tu re s  porteus es  d’un  modèle  d’avenir  qui  metten t  en  œuvre
un  projet  médical  et  social  d’accès  aux  soins,  d’actions  de  prévention,  de  santé  publique  et
d’éduca t ion  thérap e u t iqu e .  Elles  offrent  aux  professionnels  comme  aux  patien ts  les
avanta g es  de  l’exercice  coordonn é  et  de  la  continuité  de  la  prise  en  charg e.  Enfin,  elles
consti tue n t  un  lieu  de  formation  et  un  levier  pour  favorise r  le  maintien  voire  l’implanta t ion
de  nouveaux  professionnels .  Ce  mode  d’exercice  est  de  plus  en  plus  plébisci té  par  les
professionnels  de  santé,  en  particulie r  les  jeunes  médecins .  

Le  premie r  axe  de  travail  de  la  FémasIF  consiste  à  promouvoir  l’exercice  coordonn é  et
regroup é  de  soins  primaire s .  L’associat ion  par ticipe  à  des  rencont r e s  avec  les  jeunes
professionnels  de  santé  pour  leur  faire  découvri r  ce  type  d’exercice  et  intervien t  dans
différente s  instances  institut ionn elles ,  notam m e n t  la  Commission  Spécialisée  de
l’Organisa t ion  des  Soins  (CSOS)  de  l’ARS  et  les  conseils  terri toriaux  de  santé .  Depuis
2014,  l’association  organise  une  journée  régionale  annuelle  d’échang e s  autour  des
MSP/PSP  à  Paris  qui  réunit  une  centaine  de  participan t s .  Par  ailleurs ,  elle  anime  un  site
interne t  conçu  comme  un  lieu  suppor t  perme t t a n t  d’appor t e r  des  informa t ions  sur  les
MSP/PSP  aux  professionnels  mais  aussi  de  facilite r  les  liens  entre  les  équipes  ou  la
reche rc h e  de  collabora t e u r s .

Son  deuxième  axe  de  travail  est  le  soutien  aux  professionnels  de  santé  en  exercice  dans
ces  struc tu r es  ou  qui  souhai ten t  développe r  un  projet  de  regroup e m e n t .  L’associa tion
répond  aux  questions  des  équipes  qui  la  solliciten t  au  sujet  de  la  méthodologie  de  montage
de  projet  :  diagnos tic  terri torial,  projet  de  santé ,  élément s  juridiques ,  aspec ts
économique s  etc.  Les  équipes  peuven t  aussi  bénéficier  de  l’appui  de  facilitateu r s ,
professionnels  de  santé  formés  par  la  FémasIF  qui  apport e n t  des  conseils  et  des
propositions  de  stra tégie  et  présen t e n t  leurs  propres  expérience s .  Enfin,  l’associat ion  peut
propose r  des  temps  de  rencont r e s  thématiqu e s  entre  équipes  ainsi  que  des  visites  de
struc tu r e s  en  activité.  Elle  intervient  égaleme n t  en  appui  dans  le  cadre  du  développe m e n t
des  nouvelles  Commun a u t é s  Professionnelles  Territoriales  de  Santé  (CPTS).

Les  activités  de  la  FémasIF  visent  à  impulser  une  dynamiqu e  en  matiè r e  de  santé  sur  le
terri toir e  parisien  et  appor t e r  une  réponse  adapté e  aux  problème s  liés  à  la  baisse  de  la
démogr ap hie  médicale  et  aux  inégalités  d’accès  à  la  santé .  Dans  ce  contexte ,  un
par ten a r i a t  a  été  noué  avec  la  Ville  de  Paris,  qui  perme t  une  participa tion  active  de  la

Direction  de  la  Santé  Publique
Sous- direc tion  des  ressource s



FémasIF  aux  instances  opéra t ionn elles  de  coordina t ion  mises  en  place  autour  de
l’installa tion  des  professionn els  de  santé  en  exercice  regroup é  et  un  soutien  aux  actions
engag é es  par  la  Ville  dans  le  cadre  de  Paris  Med’.

Compte  tenu  des  élément s  exposés ,  je  vous  propose  de  m'auto ri se r  à  attribue r  une
subven tion  de  
15  000  euros  à  l’association  «  Fédér a t ion  des  Maisons  et  Pôles  de  Santé  d’Île- de- France  »
(FémasIF)  au  titre  de  l’année  2022.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Cons e i l  de
Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L2511-
13,  L2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  
les  administ r a t ions  et  en  particulie r  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  l'applica t ion  de  l'article  10  de  la
loi  n°  2000- 321  
du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financièr e  des  aides  octroyées  par  les
personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des                                                               par
lequel  la  Maire  de  Paris  lui  propose  d’attr ibue r  une  subvention  à  l’associa tion
Fédéra t ion  des  Maisons  et  Pôles  de  Santé  
d’Île- de- France  (FémasIF)  au  titre  de  l’année  2022  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Anne  SOUYRIS  au  nom  de  la  4e  Commission  ;

Délib èr e  :

Article  1  : Une  subvention  de  15  000  euros  est  attribuée  à  l'associa tion  Fédéra t ion
des  Maisons  et  Pôles  
de  Santé  d’Île- de- France  (FémasIF)  sise  :  53,  Quai  de  la  Seine,  75  019  -  PARIS;
(ParisAsso  31821  – demande  n°  2022_09589),  au  titre  de  l’année  2022.

Article  2  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  
de  l’exercice  2022  et  des  exercices  suivants  sous  rése rve  de  la  décision  de
financem e n t .


